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« Le Développement Durable mis en place 
dans notre vignoble naturel et secret des 
Landes est devenu une évidence pour la 

Cave des Vignerons de Tursan. Notre esprit 
coopératif nous amène à accompagner nos 

vignerons-coopérateurs vers des 
démarches d’amélioration continue, 

notamment sur la maîtrise des ressources 
naturelles, la gestion des déchets et la 
préservation de notre territoire. Nous 

assurons la traçabilité complète de nos 
vins, de la parcelle à la bouteille, et une 
exigence de qualité : des engagements 

forts pour créer un lien de confiance avec 
les consommateurs ! »

Régis LAPORTE, directeur et œnologue de la 
Cave des Vignerons de Tursan



« Pour moi être une viticultrice engagée 
c'est avoir rejoint Agri Confiance ! Avec 
cette démarche, j’ai pu améliorer mes 

pratiques culturales en matière de 
protection de mon vignoble, et utiliser 

des engrais verts - notamment par 
l’implantation de couverts végétaux en 
hiver. Je suis toujours dans mes vignes, 
mais aujourd’hui j’entretien finalement 

un lien de confiance entre la nature, 
mon métier de vigneronne et les 

consommateurs attentifs aux bonnes 
pratiques culturales. » 

Isabelle LAFENETRE, vigneronne à 
Saint-Loubouer 



« Rejoindre Agri Confiance m’a non seulement permis 
de prendre conscience des enjeux agro-

environnementaux liés à mon métier et de mettre en 
place des mesures concrètes pour y faire face : baisser 

les intrants chimiques, réduire le nombre de 
traitements, optimiser la gestion des fumures… 
Aujourd’hui en bio, je m’oriente également vers 

l’agroécologie, avec des pratiques qui visent à favoriser 
la microbiologie et améliorer la fertilité des sols. J’ai 
également construit mon exploitation en viticulture-
pastoralisme, grâce à un troupeau de 42 moutons 
itinérants, qui voyagent de prairies en vignes : un 

système vertueux qui me permet à la fois de réduire 
mon empreinte carbone ou encore d’enrichir mes sols, 

et donc mes cultures ! »

Christophe, viticulteur labellisé Agri 
Confiance depuis 2005 



« L’intérêt d’Agri Confiance pour une structure 
comme la nôtre est multiple. En premier lieu, 

notre certification apporte la preuve concrète de 
notre discours auprès de nos clients et des 
consommateurs finaux. Qu’il s’agisse de la 
qualité de nos produits, leur traçabilité, des 

mesures agroécologiques et 
environnementales, de notre vocation 

territoriale, de notre engagement RSE… Et c’est 
aussi un bel outil de management et de 

structuration de l’activité, qui nous aide à nous 
organiser et à progresser dans ces domaines, 
en embarquant nos producteurs comme nos 

collaborateurs ! »

Julien Prat, Responsable adjoint 
Légumes Industrie 



« Nous sommes fiers de nos légumes 
et de notre production en coopérative, 

et il est essentiel de faire savoir aux 
consommateurs, à nos riverains, ou à la 
société en général, les efforts que nous 
faisons au quotidien pour leur apporter 

des produits qui répondent à leurs 
attentes. Agri Confiance est un bon 

levier pour cela, qui certifie nos 
pratiques du champ à l’usine ! Et cela 

aide notre filière à consolider nos 
débouchés. »

Marie-Laure, agricultrice dans les 
Côtes d’Armor 



« La démarche Agri Confiance nous permet 
d’accompagner nos adhérents-viticulteurs 

dans leur métier au quotidien, grâce à 
l’animation menée par notre service 

vignoble. L’intégration des activités de 
l’amont viticole est perçue comme une 

extension de notre système de management 
et nous donne l’opportunité d’interagir plus 
efficacement avec nos vignerons. Cela nous 
permet d’assurer une traçabilité complète, 
de mener des actions positives sur notre 
territoire et de proposer à nos clients des 

produits responsables. C’est une fierté pour 
les Caves de Rauzan de valider le niveau 3 

d’Agri Confiance : coopérative responsable ! »

Laure DURAND, responsable RSE 



« Notre engagement dans la démarche Agri 
Confiance nous a tout d’abord permis de nous 
sensibiliser au développement durable. C’est 

quelque chose dont tout le monde devrait prendre 
conscience car cela nous concerne tous ! 

Comme nous avons toujours été prévoyants et 
concernés sur ce point, la certification Agri 

Confiance n’a presque rien changé dans notre 
façon de travailler. La cave nous avait en effet 

fortement conseillé il y a quelques années 
d’anticiper les normes à venir. Cela nous a ainsi 

permis de lisser nos investissements sur 3 ans, et 
d’accéder à la certification Agri Confiance en 2010 

très facilement. 
Au début, le retour sur investissement n’était pas 
clairement tangible ; mais avec le recul et l’impact 

positif sur l’environnement que nous avons 
constaté, je ne regrette absolument rien ! »

Sébastien, viticulteur et propriétaire du 
Château Le Sabley



« Pour nos agriculteurs, rejoindre la démarche 
Agri Confiance a signifié s’engager à produire de 

manière plus responsable. Ces engagements 
ont également permis d’être en phase avec de 
nouveaux cahiers des charges, qui permettent 
de mieux répondre aux nouvelles demandes 

des consommateurs.
Pour notre coopérative, c’est une vraie valeur-
ajoutée de pouvoir collecter des céréales de 
qualité. Cela nous permet de mieux répondre 

aux attentes de nos clients et d’être au rendez-
vous. Pour Valfrance c’est aussi mieux 

rémunérer ses sociétaires via des filières plus 
responsables ! »

Nicolas Voisin, technico-commercial 



« Produire un blé labélisé Agri Confiance, 
c’est respecter un cahier des charges bien 
précis, qui permet d’obtenir un produit de 

qualité. La qualité, valeur fondamentale de 
Valfrance, m’a incité à entreprendre cette 
démarche. C’est également un processus 
stimulant intellectuellement parlant, qui 
oblige à revoir les manières de faire et de 
penser : l’impact environnemental, mais 

également notre manière de communiquer 
au grand public. »

Adélie, agricultrice dans l’Oise, membre actif 
du Conseil d’Administration 



« Notre coopérative est engagée depuis plus de 20 ans auprès 
d’Agri Confiance. Cette démarche d’amélioration continue a 

permis à chacun des producteurs et collaborateurs de la 
coopérative de progresser au fil des ans. Aujourd’hui, c’est avec 
fierté que nous pouvons assurer que 100% de nos producteurs 

sont engagés dans la démarche !
Les thèmes abordés avec nos producteurs sont multiples. La 
qualité du lait, l’hygiène, le suivi sanitaire et la sécurité restent 

des critères fondamentaux, mais nous nous intéressons de 
plus en plus à d’autres sujets. À ce titre l’ensemble de nos 

éleveurs s’est engagé dans une reconversion en alimentation 
non OGM – un critère intégré dans notre cahier des charges 

Agri Confiance. Par ailleurs, un programme sur le respect du 
bien-être animal déjà en place depuis plusieurs années permet 

de sensibiliser nos producteurs sur ce sujet devenu central. 
L’environnement n’est pas en reste, et nous militons d’ailleurs 

pour le recyclage des déchets plastiques et soutenons 
l’investissement dans du matériel favorisant les économies 

d’énergie ! »

Denis Thomas, Responsable Production Lait 



« Dans notre ferme, la démarche Agri Confiance nous 
aide à gérer la traçabilité, par exemple, en classant 

les étiquettes et bons de livraison des aliments, nous 
suivons avec précision la composition et les quantités 

distribuées à nos animaux.
Par ailleurs, notre passion pour l’élevage et la 

reconnaissance de nos bonnes pratiques font écho 
avec les nouvelles directives sur le bien-être animal. 
Un pilier fort de la démarche Agri Confiance, qui nous 
motive à améliorer continuellement nos pratiques et 

à rester vigilant !
Nous sommes fiers de tous ces efforts réalisés, qui 

contribuent à l’excellence de nos produits. Ainsi, nous 
sommes attentifs au retour équitable de la plus-value 
générée qui nous permet de vivre de notre métier et 

d’investir continuellement pour pérenniser la 
production laitière. » 

Irène, éleveuse dans la Manche 



« La démarche Agri Confiance est toute 
récente chez Océalia, puisque nous n’avons 

obtenu notre certification que depuis 
quelques mois. Notre volonté est de faire 
d’Agri Confiance un socle commun pour la 

production agricole. Nous avons trouvé dans 
Agri Confiance le parfait label associant notre 
volonté de transformation de l’agriculture et 

le respect du modèle coopératif qui nous tient 
à cœur. Agri Confiance permet de valoriser 

l’ensemble des projets de la coopérative mis 
en place avec nos adhérents ! »

Didier RENOU, Responsable Qualité 
du Pôle Agriculture



« Lorsque ma Coopérative Océalia m'a 
proposé de nous labelliser Agri Confiance, 

il m'est apparu très intéressant de se 
certifier vers une démarche qui valorise 

notre travail et notre savoir-faire pour une 
agriculture durable.

Nous avons récolté, aujourd’hui, notre 
première production de blés sous le cahier 

des charges Agri Confiance et nous 
espérons que cette démarche nous 

permettra de valoriser comme il se doit 
notre engagement. »

Benoit, céréalier 



« Les Vignerons de Tutiac sont engagés dans Agri 
Confiance depuis 20 ans, ce qui nous a permis de grandir 

avec nos viticulteurs sur la base d’engagements 
réciproques et de valeurs d’amélioration continue.

En pratique, un contrat définit les engagements que nous 
attendons de nos viticulteurs (travaux à la vigne, respect 

réglementaire, diminution des intrants, formation, 
gestion des déchets…) en échange de services que nous 
leur apportons (conseil technique, aide administrative, 

achats groupés, supports informatiques…).
Mon travail est de vérifier que, de part et d’autre, les 
engagements sont bien respectés et en lien avec la 
démarche de responsabilité sociétale portée par les 

Vignerons de Tutiac »

Bénédicte Bourdet-Pees, responsable qualité 



« Je me suis installée en 2015 sur mon vignoble et je 
me suis engagée dans le label Agri Confiance dès le 

début. C’est important pour moi en tant que viticultrice 
de préserver l’environnement !

Au quotidien, cela se traduit par différentes actions sur 
mon exploitation. Pour les sols par exemple, je mets 

en place des jachères fleuries sur toutes mes 
parcelles non cultivées : cela permet d’occuper les 

sols et de développer une biodiversité. J’ai des citernes 
de récupération d’eau qui me permettent de laver le 

matériel sans utiliser de l’eau potable. Et pour 
protéger mes cultures et lutter contre certaines 

maladies de la vigne, j’utilise le maximum de produits 
de biocontrôle. Ces produits naturels respectent 
l’environnement et sont neutres pour l’homme.
Et tout cela, je m’y engage chaque jour avec ma 

coopérative et le label Agri Confiance ! »

Marie, viticultrice à Tauriac 



« La coopérative Val de Sèvre est certifiée Agri 
Confiance depuis l’année 2000. Aujourd’hui, cette 

démarche est totalement intégrée dans notre 
fonctionnement au quotidien, aussi bien chez nos 

producteurs que pour les salariés de notre coopérative.
Agri Confiance est un réel outil de management qui, 

accompagné de ses audits, permet une réelle 
amélioration continue de notre fonctionnement ! Cette 

démarche a permis à la coopérative Val de Sèvre de 
s’organiser afin d’avoir une veille réglementaire, une 

traçabilité, des objectifs identifiés avec des indicateurs 
chiffrés ainsi qu’une implication des salariés en 

identifiant des pilotes de processus.
Ce système de management a une réelle plus-value car 

il permet à notre coopérative Val de Sèvre d’anticiper, 
d’être plus réactive en identifiant ses points forts, ses 

points faibles, les menaces et ses opportunités. »

Olivier BREBION, Responsable Production 



« Bonjour je m’appelle Jean-Baptiste, et je suis 
éleveur et engraisseur de canards depuis 

2003. Dès mon installation, j’ai tout de suite 
rejoint la démarche Agri Confiance !

Appliquer Agri Confiance sur mon élevage 
m’aide à assurer la traçabilité de mon travail 
et me garantit un bon suivi de la biosécurité. 

Cette démarche est pour moi un engagement 
sur la qualité du produit que je fournis à la 

coopérative Val de Sèvre. Elle structure aussi 
les services de la coopérative, qui propose par 
exemple des échanges entre producteurs sur 

des thèmes tel que le bien-être animal ! »

Jean-Baptiste, éleveur de canards 
installé dans les Deux-Sèvres 



« À l’Union de Producteurs de Saint-Emilion, la démarche Agri 
Confiance est un réel pilier pour le système de management de 

la Qualité et de l’Environnement depuis 1996 !
Elle nous permet de fédérer les équipes et les adhérents autour 
des mêmes valeurs, et de garantir une traçabilité complète de 
la parcelle de vigne à l’expédition des vins. Concrètement, cela 

passe par la formation de nos adhérents et de notre personnel, 
et par l’échange des bonnes pratiques entre viticulteurs pour 

favoriser l’amélioration continue.
C’est une démarche qui nous aide à faire avancer les 

exploitations agricoles vers des pratiques plus vertueuses, et à 
répondre aux attentes de nos clients et des consommateurs sur 

la transparence et l’amélioration de nos pratiques en matière 
environnementale.

Cette démarche est un atout de taille pour la valorisation de nos 
pratiques au vignoble comme au chai ! »

Floriane Guichard, Responsable QHSE 



« Nous avons adhéré à la démarche Agri Confiance dès 1996 
dans le cadre d'un groupe pilote - animés par notre désir d'être 

moteur et force d'exemples au sein de notre Union, et 
convaincus que le développement des normes au niveau de 
nos exploitations devait accompagner la mise en place des 

normes au niveau de notre outil collectif de vinification, 
d’élevage et de commercialisation de nos vins.

Ces choix collectifs et visionnaires se sont avérés payants 
puisque le Conseil des Vins de Saint-Emilion a été la première 
ODG à intégrer des normes environnementales reconnues de 
niveau 2 dans les cahiers des charges de ses appellations, qui 

prendront effet dès 2023.
Nous sommes fiers de prendre part à cette démarche et 
satisfaits de la montée en puissance de la marque Agri 
Confiance auprès des consommateurs depuis ces deux 

dernières années. Agri Confiance est pour moi une force pour le 
monde coopératif ! »

Thierry, viticulteur 



« Depuis 2005, la Coop de Mansle est 
engagée dans la démarche Agri Confiance. 
Cette première démarche d’amélioration 

continue est l’un des piliers de notre 
engagement RSE, et nous donne accès à de 

nouveaux débouchés ! Par exemple, Agri 
Confiance nous a permis d’avoir accès à des 

contrats pluriannuels avec des prix garantis »

Florian ROBERT, Responsable Marchés 



« Agri Confiance donne accès à 
différentes démarches qualités et 
filières au sein de ma coopérative. 

C’est une démarche qui m’a poussé à 
avoir des pratiques plus 

respectueuses de l’environnement, et 
qui m’apporte une sécurité dans la 

rémunération de mes productions. La 
mise en place de ces pratiques 

vertueuses m’ont également permis 
d’obtenir la certification Haute Valeur 

Environnementale pour mon 
exploitation ! »

Vivien, céréalier 



« Depuis les années 90, la cave Uni-Médoc travaille 
sur la qualité au vignoble et le raisonnement de ses 

pratiques. Agri Confiance nous a apporté une 
approche plus large, qui nous permet de nous 

adapter aux nouveaux défis techniques, 
environnementaux et sociétaux, en prenant en 

compte les attentes des différentes parties 
prenantes.

C’est également une démarche engageante, qui 
permet de construire et d’améliorer les liens entre 

Uni-Médoc et les coopérateurs. Cela nous fait 
avancer tous ensemble : les coopérateurs 

s’engagent sur des pratiques vertueuses et la 
capacité à en fournir les preuves, et la cave Uni-

Médoc s’engage à aider les coopérateurs à atteindre 
leurs objectifs en proposant par exemple de la 

formation, du conseil, des achats groupés… tout en 
laissant le coopérateur maître de son exploitation. »

Jean-Rémy CLEMENT, œnologue et 
Responsable Vignoble 



« Notre domaine est labellisé Agri Confiance 
depuis 2005. Grâce à cette démarche nous 

avons pu faire reconnaître nos bonnes 
pratiques environnementales et la qualité de 
nos produits, en toute transparence, auprès 

des consommateurs.
Ce label nous permet de faire évoluer notre 

exploitation, en prenant encore plus 
conscience de l’importance des facteurs 
environnementaux et humains sur notre 

activité. Par exemple aujourd’hui je ne tonds 
les sentiers qu’en dehors des périodes de 
floraisons, afin de préserver les insectes 

pollinisateurs. Par ailleurs, la totalité de mon 
vignoble est enherbée naturellement de façon 
permanente afin de préserver la biodiversité.

Agri Confiance me permet de continuer à 
améliorer mes pratiques et me donne 

l’assurance de pouvoir transmettre une terre 
propre et vivante à mon fils. »

Patricia, viticultrice 



« Agri Confiance permet à l’ensemble des 
éleveurs de volailles et de palmipèdes de chez 

Maïsadour d’analyser de façon précise et 
pertinente l’ensemble du fonctionnement de 

notre organisation.
Outre l’assurance d’avoir des volailles et des 

palmipèdes élevés de manière durable, 
l’élément qui me semble le plus significatif est 
la mise en avant de nos différentes missions et 

de notre raison d’être, pour nos partenaires 
Fermiers du Sud-Ouest pour nos volailles, et 
Maison Delpeyrat pour nos palmipèdes à foie 

gras.
L’exercice met en exergue l’intervention de 

chaque personne dans l’organisation globale, 
tout en clarifiant le rôle de chacun au service du 
collectif. Agri Confiance est plus qu’un certificat, 

c’est une philosophie d’entreprise. »

Patrick Faget, Directeur Productions animales 



« Installé depuis 2017 avec une production 
de poulet Label Rouge Liberté des Landes, 
il était important pour moi de m’assurer du 
bon débouché de ma production, d’où mon 

adhésion à la démarche Agri Confiance.
En tant qu’éleveurs, nous avons besoin 

d’être rassurés et de garantir la traçabilité 
de nos produits. Car, même si nous ne 

sommes pas en contact direct avec les 
consommateurs, avec la démarche Agri 
Confiance, nous savons que ces derniers 
sont informés de nos pratiques et cela 

nous rends fiers ! »

Thibolt, éleveur de poulets 
Label Rouge Liberté 



« Quand nous avons repris la ferme en 2018, elle était déjà adhérente de 
la coopérative Scara. C’est donc tout naturellement que nous y sommes 
restés, car nous aimons les valeurs qu’elle porte et son implication sur 

notre territoire.
Nous sommes engagés dans des démarches qualité et 

environnementales depuis longtemps. Nous avons par exemple implanté 
des haies et des bandes enherbées pour offrir des refuges à la faune. 

Nous pratiquons également des rotations de culture.
Par ailleurs, nous adhérons depuis une dizaine d’années au Réseau DEPHY 

Ecophyto, ce qui nous a permis de rationnaliser l’utilisation de produits 
phytosanitaires, jusqu’à notre passage en Agriculture Biologique. 

Nous avons également mis en place un plan de gestion des déchets ayant 
pour but de gérer les quantités produites et d’identifier les filières de 

recyclage.
Toutes ces démarches, présentes dans Agri Confiance, nous ont permis 

de minimiser notre impact sur l’environnement et nous ont aidé à évoluer 
! Ce qui est réellement intéressant avec Agri Confiance, c'est que nous 

sommes accompagnés dans nos démarches de progrès et nous sommes 
rémunérés pour nos efforts. »

Simon, céréalier 



« Chaque jour je travaille avec mes vaches 
pour produire un lait de qualité ! Leur bien-
être est primordial pour moi ; c’est ce qui 

me rend heureuse.

C’est une fierté de faire ce métier et de 
proposer un lait de qualité, certifié Agri 

Confiance. Le produit final est un produit 
référencé, gage de qualité pour les 
consommateurs, de la fourche à la 

fourchette ! »

Lauriane, éleveuse de vaches 
laitières dans le Morbihan



« En 2000, la norme française sur laquelle est basée Agri 
Confiance s’est avérée être la plus adaptée aux perspectives de 
développement menées par le conseil d’administration alors en 

place.
Grace à cette norme, la cave a pu se structurer en intégrant à la 
fois des cahiers des charges produits et une charte de conduite 

raisonnée du vignoble.
Le principe d’amélioration continue sur lequel est basé Agri 

Confiance permet de faire évoluer le management de la structure 
coopérative tant sur le plan des demandes clients, que sur le plan 
des évolutions conjoncturelles (économiques, sociales, sociétales, 

innovations techniques et numériques…).
Au quotidien, nos services techniques s’appuient sur les objectifs 
de moyens et de résultats fixés chaque année par la Direction, en 

prenant en compte les interactions avec les différentes parties 
intéressées. Les efforts réalisés aussi bien au vignoble qu’en cave 
sont tracés par des indicateurs qui font l’objet d’audits annuels par 

des organismes indépendants.
Au-delà de ces bénéfices, Agri Confiance est une preuve de nos 

engagements, qui nous permet d’appuyer notre communication. »
Guillaume VAYSSE, responsable vignoble 



« Pionnière, la Cave Anne de Joyeuse s’est engagée dans ses premières 
démarches environnementales il y a maintenant plus de 25 ans ! Des 

pratiques qui ont permis de nous démarquer des autres producteurs car, à 
l’époque, la prise de conscience environnementale n’en était qu’à ses 

prémisses.
Cette démarche précurseur a également contribué à l’ensemble des 

vignerons, en se préparant bien en amont, avec par exemple l’obtention de la 
certification Agri Confiance dès 2000.

Agri Confiance a permis aux adhérents de la coopérative et à la cave de se 
mettre en adéquation avec les exigences du marché, notamment sur l’aspect 

environnemental des pratiques culturales et de vinification.
En tant que vigneron, Agri Confiance m’a ouvert à de nouvelles techniques 

grâce aux échanges avec les autres vignerons de la cave et avec les 
techniciens du vignoble.

Concrètement, tous ces engagements se retrouvent dans la confiance 
accordée par nos clients, qui valorisent beaucoup la dimension 

environnementale de nos pratiques.
Ces engagements impliquent de se tenir informé au quotidien de l’évolution 

des normes, de l’exigence du marché et de l’apparition de nouvelles techniques 
- telle que la confusion sexuelle (qui permet de saturer l’atmosphère de 

phéromones afin d’éviter la reproduction d’insectes nuisibles dans nos vignes) 
que je pratique par exemple sur mon exploitation. »

Cyril, vigneron à Pauligne, 
près de Limoux



« Je suis arrivé sur l’exploitation en 2020 en tant 
que chef de culture, pour gérer l’application de la 
démarche et des engagements Agri Confiance, 

en place depuis 2005 sur notre exploitation.
Dans ce cadre, j’ai notamment mis en place des 

pratiques intégrées de gestion des 
enherbements. Par exemple, je travaille depuis 

l’an dernier sur l'implantation de couverts 
végétaux et d’engrais verts sur une sélection de 
parcelles. Ces pratiques ont un double intérêt : à 
la fois sur la structure des sols mais également 

sur la gestion de la fertilisation. »

Leonardo FERREIRA, chef de culture au 
sein de la SCEA de la Vaure au Fleix 



« La mise en place d’Agri Confiance au sein de mon exploitation 
en 2010 a permis d’accélérer sa mise aux normes. Ce fût alors 

une réelle prise de conscience ! Aujourd’hui, au sein de notre cave 
coopérative, cette démarche nous permet de répondre aux 

attentes et demandes des clients.
Sur mon exploitation, j’ai mis en place des pratiques plus 
respectueuses de l’environnement, notamment pour la 

préservation de la biodiversité. Cela se traduit par exemple par la 
conservation et l’implantation de haies naturelles. Je fais 

attention au maintien des espèces floristiques rares présentes, 
en adaptant et en décalant les tontes des bandes enherbées aux 

abords et dans les parcelles. Je travaille également en 
fertilisation raisonnée dans une logique de préservation 

agronomique des sols ! »

Stéphane, viticulteur sur ses 75 ha en appellation 
Bergerac, Côtes de Bergerac et Montravel 



« La coopérative de La Tricherie est labellisée Agri Confiance depuis 
1999. L’engagement dans cette certification permet de structurer 

l’ensemble de nos filières et est bénéfique sur plusieurs points : 
production d’une qualité supérieure, pratiques favorables à la 
biodiversité et à la qualité de l’eau, pratiques agronomiques 

vertueuses et respectueuses de l’environnement, prime producteur…
Dans le cadre d’Agri Confiance, la coopérative et ses producteurs 

contractualisent ensemble des productions en répondant aux 
exigences de la filière : traçabilité de la semence jusqu’à la récolte, 

utilisation de méthodes alternatives et de solutions de biocontrôles, 
mise en place de couverts végétaux avec des espèces favorables au 

bon développement de la biodiversité (ex : phacélie pour les 
pollinisateurs).

Et afin d’atteindre ces différentes exigences, la coopérative offre un 
accompagnement agronomique sur-mesure à ses producteurs.
Agri Confiance a été l’un de nos leviers de progression dans des 

démarches vertueuses et a contribué favorablement dans la stratégie 
de développement durable de l’entreprise, avec comme 

aboutissement l’obtention du niveau « exemplaire » par le Label 
Engagé RSE en septembre 2022 ! »

Benjamin BICHON, co-directeur 



« Notre engagement Agri Confiance se traduit en plusieurs points :
- Une production d’une qualité supérieure afin de répondre à 

l’exigence santé du consommateur ;
- Des pratiques favorables à la biodiversité et à la qualité de l’eau ;

- Des pratiques agronomiques vertueuses et respectueuses de 
l’environnement en diminuant la dépendance des cultures aux 

solutions chimiques tout en préservant une production de qualité ;
- La création de valeur ajoutée pour les cultures Agri Confiance par 

une prime producteur.

Parmi les bonnes pratiques de nos adhérents, certains mettent en 
place des couverts végétaux avec des espèces pour la biodiversité 

(exemple avec la phacélie pour les abeilles) et des espèces 
légumineuses permettant de fixer l’azote de l’air et de la restituer 

pour la culture suivante ; certains utilisent des solutions 
biocontrôle ; d’autres encore adhèrent à A.D.I.VALOR pour la 

gestion des bidons phytosanitaires vides, sacs semences, big-
bags... »

Benjamin BICHON, co-directeur 





« La ferme familiale est engagée dans le label 
Agri Confiance depuis de nombreuses années. J’ai 

ainsi pu constater les progrès réalisés et la 
reconnaissance apportée.

M’engager à mon tour a donc été une évidence 
lorsque je me suis installé en 2016. 

L’accompagnement de ma coopérative a été 
déterminant pour me permettre de répondre aux 

exigences du label.
J’ai par exemple réussi à réduire l’usage de 

certains intrants en modifiant mes pratiques, ou 
encore à développer un système de traçabilité 

pour garantir la transparence de mes pratiques.
Le travail ne s’arrête pas là puisque chaque année 
je continue à remettre en question mon système.
L’objectif reste cependant le même : produire la 

meilleure qualité possible tout en minimisant 
l’impact de mes pratiques sur l’environnement. »

Thibaud DESCHAMPS, céréalier



« Notre engagement dans cette démarche a débuté en 2009, il 
nous permet d’étendre la maîtrise organisationnelle et 

environnementale au niveau de la cave. Nous avons travaillé à 
une mise en place progressive de celle-ci chez nos adhérents, 

que nous accompagnons au quotidien. Pour mener à bien cette 
certification nous avons établi un engagement mutuel et 

réciproque entre la cave coopérative et les adhérents sur des 
points organisationnels, environnementaux, mais aussi les 

attentes de nos clients.

Agri Confiance a permis à l’ensemble des adhérents engagés 
de progresser sur leur exploitation, de devenir plus performant 

au fil des années et d’être mieux organisés. »

Lydie GRANDJEAN, responsable du service adhérents



« Nous avons débuté notre engagement en faveur 
du respect total de l’environnement dès les années 

2000, nous avons opté pour la démarche Agri 
Confiance pour aller plus loin encore sur ce qui est 

environnemental et sociétal en 2009. Cette 
démarche a permis de nous donner un cadre, une 
direction, une orientation sur ces sujets et d’être 
plus structuré sur nos exploitations. Les audits 

internes que la cave réalise permettent de nous 
remettre en question, de nous faire progresser sur 

toutes ces problématiques et de trouver les 
solutions adéquates. Nous souhaitons poursuivre 
nos efforts encore et toujours dans cette direction 

encadrés par la démarche Agri Confiance.»

Franck PENEAU, viticulteur



«Chez les Aquaculteurs Landais, nous intégrons et maîtrisons 100 % 
de la filière : de la sélection et reproduction de nos truites jusqu’à la 

commercialisation de notre truite fumée, notamment avec notre 
marque Ovive.

La démarche Agri Confiance correspond parfaitement à la philosophie 
de notre coopérative. Une philosophie fondée sur des valeurs qui 

rassemblent et renforcent les liens entre les piscicultures autour de la 
qualité de nos produits, tout en préservant notre environnement. Avec 

Agri Confiance, nous avons mis en place des engagements 
réciproques qui lient les piscicultures à la coopérative. Lors de 

différents groupes de travail avec les piscicultures, nous avons 
élaboré 2 guides : un guide sur les bonnes pratiques d’élevage, un 

guide sur les bonnes pratiques sanitaires et une analyse 
environnementale qui nous permet d’évaluer et de maîtriser notre 

impact sur le milieu.
Quelques exemples de bonnes pratiques de nos adhérents :

Mise en place de barrières sanitaires à l’entrée de nos piscicultures
Mise en place d’autocontrôles sur la qualité de nos rejets

Respect d’un cycle de production du poisson maîtrisé (nombre de tri de 
poissons, taille et composition d’aliments adaptés à chaque stade de 
la vie du poisson, densité contrôlée, maîtrise des taux d’oxygène…)»

Yohan GAUDAIRE, responsable qualité & méthodes d’élevage
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